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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

A l'origine d'une motion de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil
National (CER-NR), qui vise à demander au Conseil fédéral d'élaborer un projet de loi
donnant aux cantons l'autonomie de procéder à une régularisation fiscale unique du
passé, se trouve le retrait des initiatives parlementaires Regazzi(15.435) et Barazzone
(15.469), traitant toutes deux de la même thématique. Malgré l'existence d'outils
permettant de régulariser les situations fiscales, la majorité de la commission défend ce
projet pour les raisons suivantes: en élargissant les incitatifs à la régularisation fiscale,
les députés en faveur de cette motion veulent permettre aux cantons de procéder à
une amnistie fiscale si ceux-ci l'estiment nécessaire - les amnisties fiscales pouvant
être, selon leurs défenseurs, une source de revenus non-négligeable pour les cantons.
La fiscalité étant en grande partie du domaine de compétence des cantons, ils estiment
que ces derniers ne devraient pas être empêchés par la Confédération de procéder à
une telle amnistie. Actuellement, cette possibilité est bloquée, suite à une décision du
Tribunal fédéral ayant statué négativement sur une amnistie fiscale du canton du
Tessin, car contraire au droit fédéral. Finalement, la majorité de sa Commission
rappelle que cette motion ne fait pas force de loi et que les députés votent sur un
mandat à donner au Conseil fédéral. Le député Guillaume Barazzone (cvp/pdc GE)
souligne, en outre, qu'avec l'entrée en vigueur en 2018 de l'échange automatique de
renseignements en matière fiscale internationale entre la Suisse et des pays tiers, les
cantons ont à souhait d'encourager leurs contribuables à se régulariser rapidement. 
Du côté des opposants à cette motion, l'amnistie fiscale est vue comme moralement
discutable: ce qui prévaut pour les citoyens payant honnêtement leurs impôts ne
s'applique pas aux personnes ayant triché. En effet, le principe d'amnistie fiscale
consiste à ce que les personnes n'ayant pas déclaré la totalité de leurs impôts puissent
les déclarer rétroactivement, sans pour autant être punies. De plus, comme argumenté
par la députée Birrer-Heimo, une concurrence entre cantons pourrait apparaître sur
l'application de cette amnistie, créant une course vers le bas concernant les conditions
pour les fraudeurs. Ueli Maurer, au nom du Conseil fédéral, explique, en outre, que la
possibilité d'une dénonciation spontanée non punissable (aussi appelée "petite
amnistie") existe depuis 2010, ce qui remet en question l'utilité d'une amnistie fiscale
générale. En effet, depuis cette date, 22'000 personnes se sont dénoncées
volontairement, pour une somme totale déclarée de 24,7 milliards de francs. De plus, la
différence entre la motion et la possibilité déjà existante est que cette première
propose l'instauration d'un rabais. Suivant l'avis de la majorité de la Commission, la
motion est acceptée par le Conseil national par 105 voix contre 79 et deux abstentions.
La motion étant passée dans la seconde chambre, la Commission compétente (CER-CE)
du Conseil des États propose quant à elle de la rejeter. Les débats entre les deux
parties sont similaires à ceux ayant eu lieu dans la chambre basse (à savoir,
principalement, l'existence de cette "petite amnistie" et la question morale d'un côté
et de l'autre, le respect du fédéralisme et les bénéfices pour les caisses publiques).
Suivant l'avis de la majorité de sa Commission, le Conseil des États rejette la motion
demandant au Conseil fédéral d'élaborer un projet de loi visant à donner aux cantons
l'autonomie de procéder à une régularisation fiscale unique du passé, signant ainsi
l'arrêt du processus. 1

MOTION
DATUM: 14.12.2016
KAREL ZIEHLI
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Auf wenig Gegenliebe stiess im Nationalrat eine im Vorjahr vom Ständerat
diskussionslos überwiesene Motion Jelmini (cvp, TI), welche ein neues Gesetz für die
Sicherstellung einer wirksamen konjunkturpolitischen Zusammenarbeit von Bund,
Kantonen, Wirtschaft und Nationalbank gefordert hatte. Auf Antrag von Binder (svp, ZH),
der davon eine zusätzliche und kontraproduktive Regulierung der Wirtschaft
befürchtete, lehnte der Rat die Motion mit 75 zu 50 Stimmen ab. 2

MOTION
DATUM: 19.03.1992
HANS HIRTER

Gewisse Massnahmen zur Ankurbelung der Konjunktur wurden aber auch von
wirtschaftsliberaler Seite verlangt: die LP-Fraktion verlangte mit einer Motion einen
Nachtragskredit von 100 Mio Fr., um den Nationalstrassenbau in der Westschweiz
verstärkt voranzutreiben. Der Nationalrat folgte jedoch Bundesrat Stich, der
argumentiert hatte, dass diese Investitionen konjunkturpolitisch wenig bringen würden,
da in der Westschweiz nicht der Tief- sondern der Hochbau in der Krise sei, und
überwies den Vorstoss lediglich als Postulat. 3

MOTION
DATUM: 02.06.1992
HANS HIRTER

Der Vorentwurf zu einem Gesetz für eine "ausgeglichene Entwicklung der Wirtschaft"
(Stabilitätsgesetz), welches das Krisengesetz von 1954 ersetzen soll, kam in der
Vernehmlassung unter massiven Beschuss. Der Gewerbeverband und der Vorort
kritisierten den Entwurf als überflüssig und warfen ihm vor, zuviel Spielraum für
staatlichen konjunktur- und strukturpolitischen Aktivismus zu enthalten. Auch die
Nationalbank schloss sich dieser Kritik an und warf dem Projekt zusätzlich vor, die
Autonomie der Notenbank zu untergraben. Ähnlich wurde der Expertenentwurf von der
FDP und der SVP beurteilt. Grundsätzlich positiv, wenn auch nicht ohne Kritik, waren
die Reaktionen demgegenüber bei der CVP, der SP und dem SGB. Auch im Parlament
wurde ordnungspolitische Kritik an diesem Entwurf artikuliert. Anlässlich der Diskussion
über die Legislaturplanung stimmte der Nationalrat gegen den Widerstand der Linken
einer Kommissionsmotion zu, welche forderte, dass dieses Gesetz aus den Richtlinien
gestrichen, d.h. nicht prioritär behandelt wird. Der Ständerat korrigierte diesen
Entscheid mit der Umwandlung der Motion in ein Postulat, um dem Bundesrat
zumindest die verwaltungsinterne Weiterarbeit an diesem Projekt zu erlauben. 4

MOTION
DATUM: 27.08.1992
HANS HIRTER

Der Ständerat überwies einstimmig eine Motion Cottier (cvp, FR), welche verlangt, dass
in Zukunft der Konsumentenpreisindex für verschiedene soziale Gruppen wie
Alleinerziehende, Pensionierte etc. separat erhoben wird, um den unterschiedlichen
Verbrauchsstrukturen dieser Haushalte Rechnung zu tragen. Damit stellte sich der Rat
hinter das Bundesamt für Statistik, das in der für das Jahr 2000 geplanten Revision des
Indexes eine entsprechende Aufteilung vorsieht und sich dabei auf einen
Expertenbericht abstützen kann. 5

MOTION
DATUM: 16.03.1999
HANS HIRTER

Die im Vorjahr von der kleinen Kammer überwiesene Motion Cottier (cvp, FR) für einen
nach sozialen Gruppen differenzierten Konsumentenpreisindex fand auch im
Nationalrat Zustimmung. Zu einer Panne bei der Indexberechnung kam es beim
Bundesamt für Statistik. Ende November musste dieses bekannt geben, dass wegen zu
hoher Gewichtung von Heizöl im Warenkorb, die Teuerung von Juni bis Oktober um
einige Promillepunkte zu hoch ausgewiesen worden war (im Oktober 1,9% statt 1,3%).
Dieser Fehler hat nach Angabe des Bundesrates weder seine Budget- noch seine
Lohnpolitik beeinflusst, welche von einer Jahresteuerung von 2% ausgegangen war. Da
der Teuerungsausgleich auch bei anderen öffentlichen und privaten Arbeitgebern in
der Regel deutlich unter der 2%-Marke blieb, dürfte der Irrtum des BfS ohne
gravierende wirtschaftliche Folgen geblieben sein. 6

MOTION
DATUM: 21.03.2000
HANS HIRTER
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Strukturpolitik

L'article 63 al.1 let.d de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) permet aux
entreprises de constituer des provisions pour financer des mandats de recherche et de
développement (R&D) attribués à des tiers. Ces provisions sont plafonnées à 10 pour
cent du bénéfice imposable. Jacqueline Badran (sp/ps, ZH) charge le Conseil fédéral,
par l'intermédiaire d'une motion, de modifier cet article 63 al.1 let.d. Elle souhaite ainsi
permettre aux entreprises de constituer des provisions jusqu'à 80 pour cent du
bénéfice imposable et aussi lorsque la R&D est effectuée à l'interne de l'entreprise et
non pas forcément confiée à des tiers. Selon la dépositaire, une telle modification
boosterait l'innovation des PME. Le Conseil fédéral considère que la proposition de la
motion Badran (sp/ps, ZH) n'est pas optimale car non ciblée. Il a donc proposé de
rejeter la motion. Le Conseil fédéral a concédé qu'un tel report d'imposition
constituerait un avantage en matière de liquidité pour les PME qui utiliseraient cette
provision. Cependant, il a estimé que l'application de cette modification législative
serait administrativement complexe et risquerait d'être uniquement utilisée comme un
outil de report de l'imposition sur le bénéfice. Ensuite, il a ajouté que cette mesure ne
serait pas équitable vis-à-vis des start-up qui réalisent rarement un bénéfice lors des
premières années. Au final, le Conseil national a suivi les arguments de l'auteure de la
motion. Il a largement adopté l'objet par 139 voix contre 33 et 20 abstentions. La
motion passe à la chambre des cantons. 7

MOTION
DATUM: 27.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers une motion, Fathi Derder (plr, VD) demandait au Conseil fédéral de mettre en
place des conditions-cadres attractives pour créer un fonds de capital-risque en
Suisse. Il suggérait notamment de s'inspirer du modèle du fonds Yozma en Israël. 
Si le Conseil fédéral rejoignait les préoccupations du motionnaire, il a proposé de
rejeter la motion. Il a notamment estimé que les conditions actuelles suffisaient pour la
création d'un fond d'investissement pour les start-up helvétiques. Le rapport sur le
postulat 13.4237 a d'ailleurs été cité. La motion a été classée car son auteur a quitté le
Parlement.

MOTION
DATUM: 05.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Banken

Une motion déposée par Tim Guldimann (ps, ZH), puis reprise par Fabian Molina (ps,
ZH), a finalement été retirée. Cette motion portait sur la fourniture automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers avec les pays en développement. Alors
que la Suisse a introduit l’échange automatique de renseignements (EAR) avec 79 Etats
partenaires, nombreux sont les pays en développement qui ne peuvent en bénéficier.
Selon le dépositaire de la motion, des accords automatiques avec les pays en
développements permettraient de lutter contre la fraude et l’opacité financière, et de
renforcer les gains fiscaux dans ces pays. Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion,
estimant que les structures indispensables à l’EAR n’existaient pas encore dans la
plupart des pays en développement. 8

MOTION
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Au Conseil des Etats, une motion Iten (plr, ZG), traitant également de la mise en place
d'une réforme fiscale écologique, a été transmise à la Ceate qui devra l’étudier
pendant les travaux préparatoires à l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives
populaires «initiative solaire» et «initiative énergie et environnement». La motion, qui
sera donc traitée ultérieurement, réclame le maintien du taux de la fiscalité, une
imposition plus lourde du pollueur, un allégement du facteur de production travail, des
dispositions particulières pour les branches exportatrices utilisant beaucoup d'énergie
et des délais suffisants pour que les entreprises puissent s'adapter. 9

MOTION
DATUM: 29.04.1998
LAURE DUPRAZ
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La grande Chambre a rejeté une motion de sa commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, demandant à l'exécutif d'élaborer un projet pour prélever un impôt
écologique, dont le produit servirait à financer l'AVS et l'AI, tout en entraînant une
baisse des charges salariales annexes. Dans son rapport écrit, le gouvernement a
déclaré qu'il n'excluait pas, à long terme, d'utiliser les recettes provenant d'un impôt
sur l'énergie pour financer partiellement les assurances sociales. Il a en effet prévu de
remettre au parlement un projet complet relatif à une réforme fiscale, d'ici 2001, au
plus tard. Néanmoins, il a estimé qu'un impôt écologique ne serait guère en mesure
d'assurer le financement du 1er pilier, tout en diminuant les charges salariales annexes.
Par conséquent, jugeant que la motion limitait trop sévèrement les futurs travaux de
réforme fiscale et qu’elle ne tenait pas compte de l'ampleur du besoin de financement
des assurances sociales, l’exécutif a proposé de transformer la motion en postulat. Mais
le plénum s'y est opposé, rejetant aussi bien la motion que le postulat. 10

MOTION
DATUM: 18.06.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil des Etats a traité conjointement trois motions et une initiative cantonale
réclamant une réforme fiscale écologique. L’initiative cantonale lucernoise a été
rejetée par la petite Chambre à l’instar du National l’année précédente, qui avait
transmis à sa place une motion de sa commission de l’économie et des redevances
(CER) d’un contenu identique. En décembre, cette motion a été examinée par la CER du
Conseil des Etats qui estima que le contre-projet à l’initiative «énergie et
environnement», adopté entre-temps par les Chambres, poursuivait déjà l’objectif visé,
à savoir l’élaboration par l’exécutif d’un message proposant un nouvel article
constitutionnel. La motion, devenue sans objet, a donc été rejetée. Une seconde
motion de la Ceate du National, puis une troisième Iten (plr, ZG), relatives au même
objet, connurent un sort identique. 11

MOTION
DATUM: 21.12.1999
LAURE DUPRAZ

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Erwerbsersatzordnung (EO)

Der Bundesrat befasste sich im Juni gleichzeitig mit der 4. IV-Revision, der Einführung
einer Mutterschaftsversicherung und der geplanten 6. EO-Revision. Angesichts der
angespannten Wirtschafts- und Finanzlage beschloss er, vorläufig auf sozialpolitisch
zwar wünschbare, aber nicht qualifiziert begründete Ausbauschritte bei der EO zu
verzichten, auch wenn eine Mehrheit der Vernehmlassungsteilnehmer die Revision
grundsätzlich befürwortet hatte. Druck auf die Landesregierung zu einer umgehenden
Revision machte dann aber eine in der Herbstsession überwiesene Motion Seiler (svp,
SH) im Ständerat. Entgegen seiner zögerlichen Haltung vom Juni erklärte sich der
Bundesrat nun einverstanden, mit der EO-Revision rasch vorwärts zu machen. 12

MOTION
DATUM: 24.09.1997
MARIANNE BENTELI

Berufliche Vorsorge

Bis vor einigen Jahren führte der Sicherheitsfonds der Pensionskassen, der bei
Zahlungsunfähigkeit einer Vorsorgeeinrichtung einspringen muss, ein ruhiges Dasein.
Mit der Rezession änderte sich dies schlagartig. Während der Sicherheitsfonds 1989
erst 147-mal aktiv wurde, intervenierte er im Berichtsjahr rund 2000-mal, zweimal
soviel wie im Vorjahr und dreimal soviel wie 1991. Allerdings umfassen die Leistungen
des Sicherheitsfonds nur das gesetzlich festgelegte Leistungsminimum. Sowohl der vor-
wie der überobligatorische Bereich der zweiten Säule sind damit nicht abgedeckt. Bei
der Behandlung einer Motion Keller (sd, BL), welche der Nationalrat als Postulat
überwies, unterstrich der Bundesrat die Lücken seiner Zuständigkeit in diesem Bereich,
versprach aber, dem aufsichtsrechtlichen Aspekt bei der anstehenden BVG-Revision
besondere Aufmerksamkeit zu schenken. Er nutzte auch seine beschränkten
Kompetenzen und setzte auf Mitte Jahr eine Verordnungsänderung in Kraft. Damit wird
die Anlage von Pensionskassengeldern aus dem obligatorischen Bereich beim
Arbeitgeber eingeschränkt und eine Meldepflicht eingeführt, wenn der Arbeitgeber mit
den Beitragszahlungen drei Monate im Verzug ist. 13

MOTION
DATUM: 18.06.1993
MARIANNE BENTELI

1) AB NR, 2016, S. 1567; AB SR, 2016, S. 1188; LT, 28.7.15
2) Amtl. Bull. NR, 1992, S. 582 f.
3) Amtl. Bull. NR, 1992, S. 738 ff.
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11) BO CN, 1999, p. 1186 ss.
12) Presse vom 26.6.97; Amtl. Bull. StR, 1997, S. 774 f.; Kritik an zögerlichem Vorgehen des BR: CHSS, 1997, S. 301
13) Amtl. Bull. NR, 1993, S. 1390 f. ; TA, 20.1.93 ; Bund, 25.1.94; Ww, 4.3.93; Beobachter, 1993, Nr. 3, S. 16 ff.; SHZ, 25.3.93;
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